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I) Types de recours

	
	Recours hiérarchique-RA


	RDA
	RDP

	Bases légales
	Art 44 à 70 PA


	Art 97ss OJ
	Art 64 à 86 OJ

	A) recevabilité

Objet
	1) décision au sens de 5 I/II PA

- prise par 1 autorité selon 1II PA

2) décision incidente : art 45 II + 5 II PA

3) exceptions : art 44, 46, 47a PA (si office => département)
	1) décision au sens de 5 I/II PA

- prise par une autorité au sens de 98 OJ

2) décision incidente : 101 OJ

3) sauf exceptions quant à :

- l’objet - 99 OJ

- domaine juridique : 100 OJ

- nature procédurale des décisions : 101 OJ 

3) subsidiarité : 102 OJ
	1) Art 84 I OJ: contre une décision ou un arrêté cantonal, communal ou intercantonal

1 bis)  décisions incidentes 87 et 85 OJ (délai 30 jrs)

=> obligation d’attaquer préalablement toutes les questions préjudicielles et incidentes sur la compétence et demande de récusation prise séparément + préjudice irréparable 

2) prise par une autorité étatique (ou l’un de ses agents)  en vertu de la puissance publique ; affecte la situation juridique des particuliers (effet contraignant) 

3) subsidiarité relative: épuisement des instances + des moyens (griefs) – 86 OJ

=> exceptions :aut inférieure cant dispose d’1 libre pouvoir d’examen, qu’elle en a fait usage et qu’elle doit appliquer le droit d’office / recours pour arbitraire (no 1979)

4) subsidiarité absolue : autres voies de droit fédérales – 84 II OJ(no1984)

	Qualité pour recourir


	- art 48 PA- 2 hyp:

let a:  recourant est touché  par la décision + a un intérêt digne de protection à ce qu’elle soit modifiée 

=>intérêt de droit ou de fait

=>intérêt personnel, direct, spécial, actuel (p.20 DB 2)

let b : recourant bénéficie de la QR par le droit fédéral 


	- art 103 OJ :particuliers

1) être touché par la décision dans un intérêt de fait ou de droit

2) avoir un intérêt digne de protection : lien suffisamment  étroit entre le recourant et l’acte attaqué)

3) intérêt personnel, direct, spécial, actuel – 103 lit a OJ

- le département : 103 let b OJ

- toute autre personne en vertu du dt féd – 103 lit c OJ
	- art 88 OJ : particuliers ou collectivité, il faut un lien particulier entre le recourant et l’acte attaqué

1) contre un arrêté : intérêt virtuel

2) contre une décision : intérêt personnel, juridique, actuel

- capacité : personne physique ou morale

- cas des associations :

1) intérêt virtuel si elle agit en son propre nom

2) recours associatif pour protéger les membres


	
	Recours hiérarchique-RA
	RDA


	RDP

	Délais
	- art 50 PA 

a) computation : 20, 21 PA

b) prolongation : 22 PA

c) féries : 22 c PA
	art 106 OJ + 107 OJ

a) 30 jrs vs décision finale

b) 10 jrs vs décision incidente

c) 5 jrs procédure de vote

=> calculs : 34-35 OJ
	Art 89 OJ + 96 OJ

=> calculs : 34-35 OJ



	Moyens
	restitution exceptionnelle : 24 PA
	
	84 a-d OJ

	Mémoire
	Art 49 et 77 PA

Fond

1) exposé des faits (avec moyens de preuve)

2) arguments juridiques (moyens du recours :3 sortes) – recevabilité/fond

3) conclusion : ce que l’on demande

forme

- dépôt : art 51 PA

- forme : art 51 PA

- mémoire complémentaire : art 53 PA
	- art 108 OJ

Fond

1) exposé des faits (avec moyens de preuve)

2) arguments juridiques (moyens du recours :3 sortes) – recevabilité/fond- 104 a-c OJ

3) conclusion : ce que l’on demande

- échange d’écriture: 110 OJ
	Fond

1) exposé des faits (avec moyens de preuve)

2) arguments juridiques (moyens du recours :3 sortes) – recevabilité/fond- 84 a-d OJ) 

3) conclusion : ce que l’on demande

forme

- dépôt : 89 OJ

- forme : 90 OJ

	Auprès de quelle autorité
	- Le CF : 72 PA + 47 I lit b PA

- autre autorité  désignée par le droit fédéral : 47 I lit b PA

- autorité hiérarchique supérieure quand le dt féd ne prévoit rien
	- le TF
	- le TF


	B) Fond

moyens
	-Art 49 PA

1) droit : 49 lit a PA

2) faits : 49 lit b PA + 12 PA instruction d’office (= maxime inquisitoire)

3) apport : 49 lit c PA
	- Art 104 OJ :

1) droit : 104 lit a OJ + maxime d’office 114 OJ

2) faits : 104 lit b OJ – exception 105 II OJ – principe d’instruction d’office

3) apports : 104 lit c OJ, dans 3 cas

- exception : si recours contre une décision d’une autorité judiciaire le TF est lié par les faits constatés SAUF si inexacts (105 II OJ)
	- Art 84 I OJ

1) let a

2) let b à d

3) art 85 OJ




	C) Effets

Effet suspensif

- décision incidente si elle cause un préjudice irréparable, peut faire l’objet d’1 recours
	-Art 55 PA

1) principe: le recours a un effet suspensif (automatique) – empêche l’exécution des décisions

2) exception - retrait par : 

a) autorité qui a pris la décision 

b) autorité de recours si : 

- la décision ne porte pas sur une prestation pécuniaire 

- intérêt public

-  une loi spéciale ne prévoit pas d’effet suspensif

3) peut demander la restitution de l’effet suspensif si :

- intérêt public prépondérant

- prétention pécuniaire
	- Principe : que si le président de la cour saisie le demande : 111 II OJ

- sous réserve du dt féd : 111 II in fine OJ)

- recours contre décision sur prestation en argent et effet suspensif : 111 I OJ

- possibilité de mesures provisionnelles : 113 + 94 OJ

- sinon effet dévolutif mais 58 I PA,  jusqu’à l’envoi de sa réponse, l’autorité qui a pris la décision attaquée peut modifier sa décision
	Pas d’effet suspensif

Effet cassatoire


	Recours au CF
	Objet :
	Qualité pour recourir
	Autres conditions du recours

	Vise les actes internes à l’administration fédérale, cantonale et ceux hors de l’administration fédérale
	1) art 72 PA

a) décisions : 5 I / II PA

b) autorité : 72 let a- d PA

2) exceptions : 74 PA

let a : règle de subsidiarité

let c : exclusion d’un recours au CF quand on saisit une autre autorité qui n’appartient pas à l’administration, on ne peut + revenir en arrière 
	Art 77 PA => 45 à 70 PA

- mêmes règles que RA
	Art 77 PA => 50 à 54 PA


II) Schéma de résolution d’un cas pratique

	Acte du (date) a été pris par une autorité fédérale
	Acte du (date) a été pris par une autorité cantonale

	1) Nom de l’autorité

2) Il s’agit d’une décision formatrice / constatatoire /négative car (donner les caractéristiques de celle ci)

Prise en application du droit fédéral

3) Puisqu’il s’agit d’une décision prise par une autorité fédérale, le recours de droit public n’est pas ouvert. En effet, ce dernier est dirigé contre une décision ou un arrêté cantonal. (art 84 OJ)

4) en premier lieu il s’agit d’analyser une éventuel recours préalable au sein de l’administration, le recours hiérarchique ou administratif n’est pas ouvert. (si offices : recours au département ; si service : attention au recours sautant)

Recours administratif :

1) objet

2) qualité pour recourir

3) autres règles

ensuite analyser d’éventuelles voies de recours supérieures. Le RDP est exclu.
	1) nom de l’autorité

2) Il s’agit d’une décision formatrice / constatatoire /négative car (donner les caractéristiques de celle ci).

· on envisage pas le cas ou l’on se trouve en présence d’un arrêté cantonal, car seul le RDP est ouvert.

3) avant de saisir une autorité fédérale, il faut d’abord avoir épuisé toutes les voies de recours cantonales (mentionner les recours possibles)

4) pour déterminer quel recours est possible au niveau fédéral : examiner si l’autorité cantonale a appliqué du droit public fédéral OU cantonal


	A) on commence par voir si le recours de droit administratif est possible.

· oui – STOP

· non- B

B) le RDA étant fermé, il faut envisager le recours au CF

· oui – STOP

· non : voir si un autre recours n’est pas prévu par la loi spéciale


	1) l’autorité cantonale a appliqué du droit public fédéral

A) il faut d’abord voir si le recours de droit administratif est possible un casu :

· oui – STOP

· non- B

B) le RDA n’étant pas recevable, ni un recours à une commission si la loi le prévoit,  la question se pose de savoir si un RA est possible :

· oui – STOP

· non- C

C) le RDA et le RA  étant fermés (+ à défaut d’une autre voie de droit prévue par une loi spéciale).

· envisager la dernière voie de droit possible, subsidiaire à tous les autres recours : le RDP

	
	2) l’autorité cantonale a appliqué du droit public cantonal

- exclut le RDA qui ne peut être envisagé que contre une décision appliquant du droit fédéral

- exclut le RA car a pour but de contrôler l’application du droit fédéral

- il ne reste que le RDP


III) Notions

a) Les recours

Recours : demande tendant à la modification, à l’annulation ou à la constatation de la nullité d’un acte d’autorité qui est addressée à un autre organe que l’auteur de cet acte

Objet : décision de 1e instance, décision sur recours, acte normatif

RA est celui qui est adressé à l’autorité hiérarchiquement supérieure à celle qui a pris la décision attaquée et , en dernière instance au gvt.

· Toutes les décisions sont sujettes à ce type de recours. Le RA au CF (72 PA) concerne les RA adressées aux autorités subordonnées

· Tous les cantons consacrent le recours

· Ce sont les art 57-89 LPA qui traitent de ce recours à GE

Recours au juge : c’est celui qui est adressé à une autorité judiciaire extérieure à l’admin

RDA : art 97 ss OJ. Il est le principal moyen de droit ordinaire pour tout ce qui concerne l’application du dt féd.

Commission de recours : art 71a PA

RDP : art 189 let a cst, art 84ss OJ. Moyen de recours extraordinaire qui peut être formé contre des actes normatifs et des décisions cantonales pour violation des droits constitutionnels

CEDH : recours ordinaire

Recours TA GE : il est ouvert contre toutes les décisions admin. Cette juridiction bénéficie d’une compétence générale (art 56 A OJ)

Recours au parlement : parfois prévu par la loi. (79 OJ). Certaines décisions sur recours prises par le CF peuvent être portées devant l’AF .

Recours contre les décisions négatives n’a JAMAIS d’effet suspensif

Art 54 + 58 I PA, 67 II LPA= effet dévolutif

b) Autres moyens

